
 

REUNION DU CONSEIL DE L’ÉCOLE DOCTORALE 

« CULTURES ET SOCIETES » 

Vendredi 1er juillet 2016 de 9h30 à 12h10 en salle 521 de la Pyramide 

 

 

Présents : M.-E. Plagnol, J.-P. Rocchi, L. Vadelorge (ACP), D. Ducard (CEDITEC), I. 

Poutrin (CRHEC), S. Le Moël (IMAGER), V. Ferré (LIS), L. Dufaye (LISAA), C. Dardy 

(LIRTES), C. Bourret (DICEN), B. Allali (Doctorant), J. Barkate (Doctorant), M. Desnica 

(Doctorante), TH Ly (admin.) 
Sigles : 

EA équipe d’accueil 

ED école doctorale 

DED département des études doctorales 

CS cultures et sociétés 

EC enseignant-chercheur 

DT directeur de thèse 

1 – POINT SUR LES CONTRATS DOCTORAUX ET LES AUDITIONS DE 

JUILLET  

14 candidatures reçues : 4 UPEM, 10 UPEC  

L’ED CS dispose de 9 contrats doctoraux : 3 pour l’UPEM et 6 pour l’UPEC + 2 allocations 

fléchées ouvertes à l’ensemble des EDs d’UPE. 

L’allocation doctorale fléchée au titre du croisement des thématiques des pôles « Santé et 

société » et « Ville, environnement et leurs ingénieries » est plus difficile pour les SHS. 

 

Les dossiers doivent être envoyés à l’heure et être cadrés.  

Pour éviter de recevoir les dossiers en retard, il faudra préciser 2 dates :  

- date de retour à l’EA (5 jours avant) 

- date de retour à l’ED 

 

Un classement au sein des labos est-il nécessaire ?  

 non car l’audition change la donne 

Les EA doivent-elles faire une pré-sélection des dossiers ?  

 on laisse faire les labos : pas de pré-sélection du moment que le dossier est recevable.  

L’EA ACP présélectionne les dossiers : ils sont présentés devant les collègues.  

 

M.-E. Plagnol et J.-P. Rocchi présentent chacun un doctorant.  

 échange de rôle pendant la présentation des candidatures 

 les responsables de l’ED présentent un candidat mais ne votent pas sur la liste. 

 

Il a été demandé de joindre un historique des contrats doctoraux attribués par EA et par DT à 

la prochaine sélection.  



2 – BUDGET : POINT, NOMBRE DE SOUTENANCES PREVUES (RETOUR 

DU NOMBRE DE SOUTENANCES DEMANDE AUPRES DES DIRECTEURS 

D'EA), DEMANDES DES ETUDIANTS 

Il reste un peu moins d’argent que l’année dernière à la même période.  

L’ED intervient beaucoup pour les missions des doctorants.  

Il faut maintenir le repas de fin d’année de l’ED car c’est un succès.  

Il a été demandé aux directeurs d’EA de faire remonter à l’ED le nombre de soutenances 

prévues. Ces chiffres seront redemandés en septembre (le 15/09), en signalant s’il y aura des 

frais exceptionnels (cotutelle).  

Il faut que l’on ait une projection budgétaire.  

 

Cofinancement pour l’organisation des journées d’études et colloques : 50% EA – 50% ED 

Pour les missions des doctorants, l’EA prend en charge 1/3 des dépenses, l’ED 2/3. 

 

Une doctorante qui soutient sa thèse en juillet organise un colloque en octobre-novembre. Elle 

sera docteur, peut-elle demander un cofinancement ? 

 demande à soumettre au Bureau du Conseil de l’ED. 

On ne demande pas plus pour avoir moins, on demande exactement ce dont on a besoin. 

 

Cas particulier d’un doctorant qui a un problème de visa obtenu tardivement et qui n’a pas pu 

déposer sa demande de subvention dans les délais. Peut-on demander plus de souplesse ?  

 cofinancement accordé s’il reste de l’argent. 

Si les doctorants se retrouvent face à une difficulté, ils doivent contacter l’ED.  

3 – REFONTE DES SEMINAIRES RENTREE 2016 

2 séminaires ont atteint le nombre d'années d'ouverture fixé par le Conseil de l’ED (3 ans) :  

« Traductions, Histoire et Littérature » et « Transferts culturels ».  

A la rentrée, proposer un nouveau séminaire selon le modèle du séminaire « Enquêtes » (3 

journées d’études) ou « Ecriture de Recherche en Thèse » (3 x 6h + 2h d’introduction).  

La participation du LISAA est demandée. 

 

Le séminaire « Transferts culturels » doit être remplacé.  

Proposition de J.-P. Rocchi : séminaire/formation sur la valorisation de la recherche en SHS à 

l’international (format 2 jours à raison de 6h/jour).  

Objectifs :  

 initier les doctorants aux formes que prennent leur discipline dans les pays anglo-saxons et 

les mettre en situation de rédiger et présenter à l’oral leur projet 

 rédaction d’une publication, d’un article en anglais.  

 

Saison 2 du séminaire « Enquêtes » :  

- 30 janvier 2017 : interdisciplinarités 

- 10 mars : compter, classer 

- 21 avril : accès aux sources.  

 



4 – QUESTIONS DIVERSES 

- Serge Weber, géographe de l’EA ACP sera rattaché à l’ED CS 

- Nouveaux textes sur le doctorat : Arrêté du 25 mai 2016 fixant le cadre national de la 

formation et les modalités conduisant à la délivrance du diplôme national de doctorat 

 entrée en vigueur le 1er septembre 2016. 

- Demande renouvelée d’une salle équipée réservée exclusivement aux doctorants 

 une salle est déjà disponible mais partagée avec le personnel car manque de locaux à la 

Pyramide 

 il existe des salles informatiques au campus centre (UPEC) et à l’UPEM.  


